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Mohamed Kebci - Alger (Le
Soir) - Des postes de responsa-
bilité au nombre de 45, entre
vice-présidents de l’Assemblée
(9), présidents de commissions
(12), vice-présidents de commis-
sions (12) et rapporteurs de com-
missions (12), en sus du poste
de chef de groupe parlementaire
propre à chaque parti et groupe-
ment de députés indépendants
ayant obtenu un minimum de 10
sièges comme le stipule le règle-
ment intérieur de l’APN.  

Un règlement intérieur qui
pourrait faire l’objet d’amende-
ments dans l’optique de le mettre
en droite ligne de l’esprit de la
nouvelle Constitution ayant
concédé à l’opposition parlemen-
taire davantage de marges de
manœuvre. 

D’où, d’ailleurs, le léger retard
accusé dans l’installation de ces
structures, nombre de partis,
qu’ils soient de l’opposition à
l’image du MSP et de l’alliance

islamiste Nahda-Adala-Binaa, ou
de l’allégeance comme TAj et
MPA ont émis l’ardent désir d’y
siéger, indépendamment de
l’arithmétique de l’actuel règle-
ment intérieur de l’Assemblée qui
ne permettrait pas à ce beau
monde ces privilèges.

Seuls le RCD, le PT et le FFS
ont d’ores et déjà annoncé la
couleur, affirmant ne pas partici-
per à cette course aux postes de
responsabilité au sein de la
Chambre basse du Parlement.  

Contacté, hier mercredi, le
nouveau président de l’APN a
avoué la chose, à demi-mot, il
est vrai. «Nous attendons de voir
de près les dispositions du règle-
ment intérieur et les désirs des
uns et des autres pour trancher»,
affirme Saïd Bouhadja, suggé-
rant une nette disponibilité à des
amendements dudit règlement
intérieur à même d’impliquer un
peu plus l’opposition dans le tra-
vail parlementaire. 

Cela dit, au sein des partis
partants pour figurer dans ces
structures, c’est une guerre de
tranchées qui est déclarée avant
même l’installation de la nouvelle
Assemblée. Notamment au sein
du duo FLN-RND où les candi-
dats à ces postes de responsabi-
lité se bousculent. A tel point,

d’ailleurs, qu’au FLN, Djamal
ould-Abbès n’a pas tenu son
engagement de nommer le chef
du groupe parlementaire, comme
il l’avait promis lors de la premiè-
re réunion des nouveaux parle-
mentaires du front qu’il avait pré-
sidée. Un retard né des convoi-
tises que suscite ce poste,

comme d’ailleurs c’est le cas
pour les autres postes, notam-
ment ceux de vice-présidents de
l’APN, de présidents et rappor-
teurs des commissions, certains
que l’ex-parti unique s’arrogerait
le gros lot.

A ce propos, des sources
sûres ont révélé hier que le choix
du patron du FLN vient de se
porter sur M. Saïd Lakhdari,
mouhafedh de Tizi-ouzou, qui
succédera ainsi à Mohamed
Djemaï, qui a présidé le groupe
du parti durant la dernière légis-
lative.

Ce qui n’est pas le cas du
RND où Ahmed ouyahia a déjà
tranché la question du poste de
président du groupe parlementai-
re du parti revenu au député
Bellabbès Bellabès alors que les
noms de Seddik Chihab,
Mohamed Guidji sont avancés
pour les postes de vice-prési-
dents de l’APN. 

Ce qui est également le cas
chez le MSP, TAj et le Front el
Moustaqbel dont les groupes
parlementaires seront dirigés
respectivement par Smaïl
Mimoun, Mustapha Nouassi et
Hadj Belghouti.    

M. K.

APN

Vers l’amendement du règlement intérieur 
Bien avant l’installation de la nouvelle Assemblée popu-

laire nationale issue des élections législatives du 4 mai
dernier, une sorte de guerre des tranchées est lancée au
sein des partis pour les nombreux postes de responsabi-
lité, sources de nombreux avantages dont l’accès à l’infor-
mation et ceux purement pécuniaires. 

L’opposition sera un peu plus impliquée dans le travail parlementaire.

Les examens de fin d’année
notamment ceux du BEM et du bac
se tiendront sous surveillance
sécuritaire sans précédent. Les
mesures prises à cet effet ont été
évoquées hier par la Sûreté natio-
nale, lors  d’une rencontre avec les
journalistes. Au total, 66.000 poli-
ciers seront mobilisés pour les
deux examens.

Abder Bettache - Alger (Le Soir) -
Suite au scandale du bac 2016, les pou-
voirs publics semblent anticiper sur l’évé-
nement en décidant de réunir «toutes les
conditions pour assurer le bon déroule-
ment» des examens de fin d‘année
notamment ceux du BeM et du bac».

Hier, lors du forum organisé par la
Direction générale de la Sûreté nationale
à l’école supérieure de police Ali-Tounsi,
il a été fait état des mesures «sécuritaires
et de contrôle devant assurer le bon fonc-
tionnement des deux opérations». A ce
titre, il a été décidé de déployer 66 000
policiers pour «sécuriser les lieux d’exa-
mens et autres structures devant abriter
les activités liées à ces examens». 

Selon les deux conférenciers, en l’oc-
currence le commissaire principal
Ghazali Rachid et le commissaire divi-
sionnaire Rezkallah Khotir, «toutes les
mesures ont été prises pour sécuriser les
examens du bac et du BeM qui auront
lieu prochainement».

Selon la même source, un dispositif
sécuritaire sera mis en place avant le jour
«j», dont 11 051 policiers pour l’examen
du BeM. 

La Sûreté nationale, et pour éviter le
scandale qui a frappé les centres d’impri-
merie relevant de l’office national des
examens et concours, a décidé de mobi-
liser une quarantaine de policiers au
niveau des structures se trouvant à
Kouba pour le Centre, et à Batna pour
l’est. Des caméras de surveillance et

d’autres moyens seront mis en place
avant le jour des examens.

Il est à noter que pour l’année en
cours, il a été décidé de coordonner les
interventions de deux corps de sécurité,
soit la Sûreté nationale et la gendarmerie.
Ces deux entités sécuritaires, ajoute-t-

on, conjugueront leurs efforts pour «une
sécurité du déroulement des examens».  

Pour rappel, l’édition du bac 2016
avait été marquée par un scandale sans
précédent relatif à la fuite de plusieurs
sujets d’examen. Plusieurs personnes
ont été interpellées, mais lors du procès

qui s’est tenu huit mois après, il s’est
avéré que les personnes mises en cause
ont été injustement poursuivies. elles ont
recouvré leur liberté après huit mois de
détention au niveau de la prison d’el
Harrach.

A. B.

BAC ET BEM

66 000 policiers pour sécuriser les examens

Salima Akkouche - Alger
(Le Soir) - Mohamed Chaïb-
Draâ qui s’est exprimé hier sur
les ondes de la Radio nationa-
le chaîne III a été formel en
évoquant une éventuelle fuite
des sujets du bac. Selon lui, le
scénario de la session derniè-
re ne risque pas de se repro-
duire. 

«Ce qui s’est passé l’année
dernière ne se reproduira pas
cette année, cela nous a servi
de leçon et nous l’avons rete-
nue et il y a eu beaucoup de
décisions qui ont été prises
pour améliorer la sécurisation
de ces épreuves et assurer
leur bon déroulement», a expli-
qué l’invité de la rédaction.
Selon lui, le scandale de la
précédente édition n’a pas visé
le ministère de l’education,
mais tout un etat. De ce fait, la
sécurisation du bac est deve-
nue l’affaire de tout un gouver-
nement qui a mis les moyens

nécessaires pour éviter qu’il y
ait fuite de sujets. Des
mesures draconiennes
auraient été mises en place
pour assurer la sécurisation de
cet examen cette année. Des
mesures outre celles déjà
divulguées par la ministre de
l’education. Cependant,
M. Chaïb-Draâ refuse de divul-
guer plus. «Confidentialité obli-
ge, je ne pourrai pas dire plus»
a-t-il répondu. L’invité de la
radio se contentera de citer les
mesures déjà annoncées, à
savoir la réduction des centres
de conservation des sujets qui
sont aussi sécurisés par des
caméras de surveillance ainsi
que l’interdiction des télé-
phones portables. Selon lui, le
ministère de l’education a
mobilisé plus de 500 000 fonc-
tionnaires pour l’encadrement
des trois examens nationaux.
A ce sujet, et concernant l’exa-
men du Brevet de l’enseigne-

ment moyen qui se déroulera
entre le 4 et le 6 juin prochains,
il a indiqué qu’il bénéficiera
des mêmes dispositions de
sécurisation prises pour le bac. 

559 929 candidats passe-
ront leur BeM dimanche pro-
chain. La réforme de cet exa-
men n’est pas encore à l’ordre
du jour. Le conseiller du minis-
tère de l’education a rappelé le
maintien des mêmes mesures
d’accès au cycle secondaire.  

Les candidats qui n’ont pas
réussi à obtenir une moyenne
égale ou supérieure à 10 lors
de l’épreuve du BeM ont la
possibilité d’être rachetés en
calculant leur moyenne

annuelle avec celle du BeM
divisée par deux. 

Le ministère de l’education,
dit-il, a décidé de garder cette
manière de faire pour les
années à venir. Puisque, justi-
fie-t-il, le taux des candidats
rachetés ne dépasse pas les
10%. Cependant, la réforme
du bac est toujours d’actualité. 

M. Chaïb-Draâ a indiqué
que la question de la réforme
du bac est «posée en haut
lieu» pour la réduction des
jours d’examen et l’introduc-
tion du contrôle continu. Ça se
fera graduellement et «c’est en
bonne voie», assure-t-il.

S. A.

LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION EST FORMEL :

«Il n’y aura pas de fraude au bac»
Le ministère de l’Education exclut toute éventuelle

fuite de sujets du bac cette année. Le département de
Benghabrit est catégorique : il n’y aura pas de fraude
lors des épreuves du baccalauréat qui débuteront à
partir du 11 juin prochain, a affirmé le conseiller du
département de l’éducation.
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Des mesures draconiennes auraient été prises.
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